
 

 

 

 

  

 

 

PLU de Miribel 
 

 

hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 

59 twhDw!aa!¢Lhb 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  



PLU de Miribel ς OAP sectorielles  2 

 

 

 

  



PLU de Miribel ς OAP sectorielles  3 

 

Table des matières 

hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ ..................................................... 1 

DE PROGRAMMATION ............................................................................. 1 

PREAMBULE ................................................................................ 4 

OPPOSABILITE AUX TIERS ......................................................................... 4 

Articulation avec le règlement écrit et graphique ........................ 4 

LES OAP DU TERRITOIRE .......................................................................... 5 

Les objectifs communs pour les OAP ............................................ 5 

GLOSSAIRE DES LEGENDES DE SCHEMAS ................................................. 5 

OAP DE MIRIBEL-CENTRE ......................................................................... 7 

OAP sectorielles localisées à Miribel-centre ................................. 7 

OAP N°1 : Gare de Miribel ς Quais du Rhône ............................... 8 

OAP N° 2 : Hôtel de ville et écoles du centre .............................. 16 

OAP N° 3 : Rue de la Gare et place du Marché ........................... 21 

OAP N° 4 : Ilot Saint-Romain ....................................................... 27 

OAP N° 5 : Place de la République .............................................. 33 

OAP N° 6 : Entrée est de Miribel ................................................. 38 

OAP DU MAS RILLIER .............................................................................. 43 

OAP sectorielles localisées au Mas Rillier ................................... 43 

OAP N° 7 : Centre du Mas Rillier ................................................. 43 

OAP N° 8 : Chemin de Lazare ...................................................... 49 

OAP N° 9 : Route de Rillieux ........................................................ 53 

OAP DES ECHETS .................................................................................... 57 

OAP sectorielles localisées aux Echets ....................................... 57 

OAP N° 10 : Centre des Echets .................................................... 58 

 

  



PLU de Miribel ς OAP sectorielles  4 

 

tǊŞŀƳōǳƭŜ 

Le PLU de Miribel ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) établies en cohérence avec le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ Υ 

- Favoriser un urbanisme de projet, 

- Améliorer la qualité des projets.  

Le PLU de Miribel inscrit des OAP sur de nombreux sites, qui correspondent 
aux zones urbaines (U), à urbaniser (AU), donc des potentiels de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
urbain ou la complexité nécessite un encadrement particulier. 

htth{!.L[L¢9 !¦· ¢L9w{ 

[Ωh!t ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ et graphique 
pour leur donner du sens et de la force. Elle apporte une dimension 
qualitative et contextuelle des règles qui tendent à être communes à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[Ωh!t ŀ ǳƴŜ ǾŜǊǘǳ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
recherchées par le projet de PLU, et elle invite le pétitionnaire à se projeter 
au-delà du « déjà présent ». 

[Ŝǎ h!t ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 9ƴ 
ce sens, les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés ne 
peuvent être contraires aux orientatƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
ōƛŜƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƳƛƴƛƳŀΣ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ŎŀǳǎŜΦ [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 

!ǊǝŎǳƭŀǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ  

Les orientations par secteur sont complémentaires des dispositions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ sont instruites en 
termes de compatibilité avec les orientations par secteur, et en termes de 
conformité avec les dispositions réglementaires contenues dans le 
règlement écrit et graphique. En cas de discordance, ce sont les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǉǳƛ ǇǊƛƳŜƴǘ. 

 

 

!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ 
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[9{ h!t 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

Le PLU de Miribel comporte 11 OAP composées de la manière suivante : 

o Une oǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-6° du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
sur la trame verte et bleue ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. 

o 10 oǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-сϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!t 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ partage deux objectifs communs :  

1. Favoriser le renouvellement urbain : Un des objectifs majeurs est 

de favoriser le renouvellement des tissus urbains existants. Cela 

inclut notamment la réhabilitation des îlot dégradés ou sous-

densitaires. L'accent est mis sur la réutilisation des terrains vacants 

et sous-utilisés pour limiter l'expansion sur des terrains vierges. 

2. Densifier de manière maîtrisée : Les OAP cherchent également à 

encourager une densification maîtrisée des zones urbaines. Cela 

consiste à augmenter la capacité d'accueil des espaces urbains 

dans le respect des possibilités de chaque secteur.  

 

D[h{{!Lw9 59{ [9D9b59{ 59 {/I9a!{ 

 

Les constructions doivent être implantées sur le trait, afin de marquer un 
ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ǊŜȊ-de-chaussée des 
constructions situées sur cet alignement doivent être occupés par des 
activités (commerces, artisanat, servƛŎŜǎΧύ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Les constructions doivent présenter des coupures permettant de garantir 
ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƭƻƴƎǳŜǎ Ŝǘ ƳƻƴƻǘƻƴŜǎΦ 

 

 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 
sont mitoyennes sur un ou plusieurs côtés. 

 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƻŘŞǊŞŜ, 
pouvant ainsi ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ dans des contextes urbains variés. 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
ŎƘŜǾŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. Il est caractérisé par 
une densité modérée, issue dΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩempilement ou dΩŀŎŎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
logements individuels. Ces logements disposent ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞǎ, et 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ. Ils disposent également ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
communs, tels quΩǳƴ local ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ des espaces de 
stationnement de véhicules ŜǘŎΧ 

 

 

Les ilots à reconstituer ou constructions à requalifier correspondent aux 
ōŃǘƛǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ 
renouveler. 
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Les secteurs de mixite fonctionnelle correspondent aux espaces dédiés à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ : commerces et 
logements par exemple. 

 

  

Les espaces publics et partagés mixtes sont des espaces publics requalifiés 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭŜǎΣ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΧύΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ 
aménagements intégrant une part modérée de végétation. 

 

  

Les voies modes doux correspondent aux voies dédiées aux cycles et/ou 
piétons, dissociées des voies de circulation automobile. Elles peuvent 
ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎ όǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ 
ŜǘŎΧύ 
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h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł aƛǊƛōŜƭπŎŜƴǘǊŜ 

OAP N°1 : Gare de Miribel ς Quais du Rhône page 8 

OAP N°2 : Hôtel de ville et écoles du centre page 16 

OAP N° 2 : Hôtel de ville et écoles du centre page 21 

OAP N° 4 : Ilot Saint-Romain page 27 

OAP N° 5 : Place de la République page 33 

OAP N° 6 : Entrée est de Miribel page 38 

 

Localisation des OAP sectorielles de Miribel-centre 
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h!t bϲм Υ DŀǊŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ ς vǳŀƛǎ Řǳ wƘƾƴŜ 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ Řǳ wƘƾƴŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ Balmes 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ wƛǾŀƎŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ Parc.  

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

  

Photographies du site, source Citadia 
 

Localisé sur la partie sud de la commune de Miribel, ce secteur de 6,0 ha 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ¢9w ŘŜ aƛǊƛōŜƭΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ bordé par le canal 

de Miribel au sud et le centre-ville au nord. Le tissu urbain est mixte et 

caractérisé par des friches industrielles le long des quais, quelques 

commerces autour de la gare, des maisons individuelles en front de rue 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎŜǎ 

constructions relativement élevées (R+3) une bonne intégration urbaine 

dans le tissu résidentiel situé au nord du secteur. Ce tènement bâti est par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

anciennes singulières.   

Les aires de stationnement attenantes à la gare et des espaces végétalisés 
créent une limite entre la zone résidentielle et la zone industrielle du 
secteur.  
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[ΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭes vues nombreuses sur le 
canal de Miribel et ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ du Rhône. Ce secteur 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
au centre-ville. En revanche, ƭΩŀŎŎŝǎ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
modes doux au sud des voies ferrées est limitée ; les berges du canal ne 
sont pas aménagées. 

hōƧŜŎǝŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

- Requalifier la friche industrielle présente dans le secteur 1, tout en 
préservant son caractère historique, apporter une attention 
particulière à son paysagement, préserver les vues sur le grand 
paysage 

- Reconvertir le bâtiment singulier de la bougie  

- {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ о ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƻffrir un programme de logements 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 (densification) 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΧύ 

- Renforcer la trame verte et bleue en gérant les interfaces du projet 
avec le canal de Miribel au sud  

- Améliorer la place du piéton et conforter la place des mobilités 
douces 

- Animer les espaces publics et apporter une réflexion sur la place du 
stationnement  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Programmation globale 

Afin de faciliter la lecture et la bonne compréhension du projet sur ce 
secteur étendu et qui revêt des facettes variées, 3 sous-secteurs de projets 
sont identifiés Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Le secteur 1 qui se situe entre le quai du Rhône et la voie ferrée et qui 
ŜƴƎƭƻōŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ directe du canal, se caractérise 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ 
du centre-ǾƛƭƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
intégralement classé en zone UM.  

Le secteur 2 englobe le parking situé devant la gare, le bâtiment de la gare 
et les espaces publics associés (parvis, rond-point) ainsi que les ensembles 
ōŃǘƛǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ōŀƭƳŜǎΦ Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭa gare. Il est classé en zone UM et 
UA.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ о Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎΣ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
dans une temporalité plus longue. Il est classé en zone UM.  

Cette répartition correspond également à un phasage des interventions sur 
ce secteur : 

Le secteur 1 correspond à un projet de court terme, le secteur 2 à un projet 
de court / moyen terme et le secteur 3 a un projet plus éloigné dans le 
temps. 
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Densité de logements 

Secteur 1 :  

Le projet ambitionne une production de 150 logements à travers la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Secteur 2 :  

Ce secteur doit accueillir environ 20 logements. 

Secteur 3 :  

Une densité de 75 logements par hectare est à privilégier ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, et ce dans le but de garantir un 
projet cohérent et en phase avec les objectifs du PADD.  

Mixite fonctionnelle et sociale 

Secteur 1 :  

Ce secteur de mutation tend à privilégier une certaine mixité des fonctions : 
habitat, activités tertiaires et même restaurationΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴƛƳŜǊ 
les espaces publics attenants. La part des activités est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10% de la 
surface de plancher du projet.  

La programmation de logements doit privilégier des typologies variées 
ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ des habitants 
actuels et futurs. Le programme respecte un objectif de 30% minimum de 
logements sociaux et répond aux objectifs inscrits dans le PLH en vigueur, 
conformément au règlement de la zone UM.  

Secteur 2 :  

Ce secteur mixte ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞs de restauration et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
animation notamment à proximité de la gare (bâtiment et passerelle). Les 
rez-de-chaussée des constructions peuvent ainsi accueillir des commerces 
et activités de service ou toutes autres activités (dans la limite de celles 
autorisées dans le règlement de la zone) ne générant pas de nuisance pour 
les riverains.  

[ΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ 
plus grand nombre et utile pour les miribelans, contribuant ainsi à la vie 
locale sur la commune.  

Secteur 3 :  

Cet espace est à envisager comme un futur quartier mixte, pouvant 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ activités non nuisantes pour les 
riverains.  

Qualité urbaine 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ōŀƭƳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀllent : prise en compte du 
dénivelé, des covisibilités, et de la proximité avec le canal du Rhône :  

- Une attention particulière est portée sur les hauteurs des 
constructions qui, en fonction des secteurs doivent être adaptées 
au regard de leur morphologie historiques et du grand paysage ;  

- Les percées visuelles entre les bâtis doivent permettre de jouer 
avec les vues sur le canal et les vues lointaines. 

Volumétrie et aspect des constructions 
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Secteur 1 : 

Un éǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊǘŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
de la Bougie qui équivaut à une hauteur R+7/R+8 et qui est à conserver et 
réhabiliter Ŝƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǘƛŀƛǊe. Cet 
épannelage se décline de R+7 à R+3 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. 

Les façades situées sur le nord du secteur sont réalisées de façon à définir 
un front singulier et animé, dialoguant avec le tissu vernaculaire de Miribel 
et accordant une attention particulière à la prise en compte des contraintes 
acoustiques liées à la voie ferrée ;  

Sur la façade sud, une bande végétale est ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǎ 
bâtiments permettant à la fois de créer une transition douce vers le grand 
paysage, de gérer quelques stationnements en surface et de jouer sur 
ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ; 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ des pièces de vie des logements est finement étudiée de 
façon à limiter les nuisances acoustiques liées au passage des trains et pour 
tirer ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
solaire favorable.  

Les toitures shed sont admises sur ce secteur. 

Secteur 2 :  

¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du bâti Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇƻǳǊ 
recréer un front bâti harmonieux, homogène avenue de la gare, et agir ainsi 
sur la qualité des espacs publics attenants (trottoirs, stationnement etc.).  

Secteur 3 : 

La hauteur des bâtiments est limitée à la côte altimétrique ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 
Balmes. 

Les constructions observent un recul ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мтΣр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 
voie ferrée, comme indiqué sur le schéma et le règlement graphique. 

Traitement des espaces publics ou collectifs 

Secteur 1 :  

Les espaces publics envisagés sur ce secteur doivent concourir à la 
redynamisation du quartier de la ƎŀǊŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
respiration urbaine (placette publique, parc habité, terrasse) au niveau du 
bâtiment de la bougie.  

Secteur 2 :  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ 
Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
circulations.  

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Miribel doit 
être elle aussi retravaillée de façon à proposer un espace de mobilité 
partagé/apaisé et une placette publique animée, en lien avec les rez-de-
chaussée commerciaux et le bâtiment de la gare.  

Secteur 3 :  

Une réflexion doit être menée sur le traitement des accès et la qualité des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ sont préservés.  

Qualité paysagère 

Valorisation du paysage 

Secteur 1 :  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
et des aménités situées à proximité directe du secteur de projet. 
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Secteurs 2 et 3 :  

Les hauteurs des constructions ne doivent pas obérer les vues sur le grand 
paysage et les vues lointaines.  

Espaces verts 

Le projet prévoit la création de plusieurs espaces publics partagés 
végétalisés, au nord et au sud de la voie ferrée.  

Qualité environnementale 

Continuités écologiques 

Le projet doit contribuer au renforcement des espaces perméables et 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ doit veiller à créer des continuités 
entre les espaces végétalisés, en veillant à préserver les arbres de hautes 
tiges ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ 
dont les pieds sont impérativement végétalisés.  

Les espaces publics ainsi que les surfaces des espaces de cheminements 
doux et de stationnement en surface sont perméables ou revêtus de 
matériaux drainants et végétalisés pour apporter ombre et fraicheur aux 
usagers et riverains. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ et permettent la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΦ 

Gestion des eaux pluviales 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux 
pluviales ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ A cet effet, 
lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
privilégiée.  

Le projet doit chercher à aménager les espaces libres de façon à permettre 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΧ 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales limitent les conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ 
tigre. 

Les cheminements et aires de stationnement sont également constitués de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges dont les pieds 
sont végétalisés. 

Performance énergétique 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
est recherchée. A cet effet, les opérations intègrent les principes de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions de façon à limiter les déperditions thermiques, à favoriser les 
apports solaires en hiver et à limiter la chaleur en été, notamment en 
privilégiant :  

- La compacité du bâti et la limitation des décrochés de façade ; 

- Une implantation favorisant la préservation ou la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
générale du terrain. Lorsque cela est possible, une orientation des 
façades permettant de maximiser les apports solaires en hiver et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ŞǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ; 

- La construction de logements traversants et de baies ouvrantes 
dans chaque pièce afin de favoriser la ventilation naturelle.  

Les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable en veillant à leur intégration harmonieuse. 
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Gestion des déchets 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
de stockage doivent être suffisamment dimensionnés au regard de la 
production de déchets potentielle et répondre ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente en matière de collecte des déchets ménagers.  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Accès 

Secteur 1 :  

Les accès se font uniquement par le quai du Rhône.  

Secteur 2 : 

Une réflexion sur les sens de circulation est à mener sur ce secteur afin 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǾŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

Secteur 3 :  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
desserte interne adaptée aux programmes envisagés, dans un objectif de 
bon fonctionnement urbain.  

Modes doux 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ Řǳ wƘƾƴŜ 
Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ la 
sécurisation les déplacements piétons.  

Les voies modes doux créées devront être connectées avec le maillage 
existant. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ 
le secteur permet également de mettre en exergue les possibilités 
ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Υ ǘǊƻƴœƻƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Řǳ 
bâtiment de la gare ; rond-point ; liaison gare- rue du rivage ; rue de la gare.  

Desserte par les transports en commun 

La desserte en transports en commun dans ce secteur est 
particulièrement importante avec la présence de la gare SNCF, du réseau 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ /ƻƭƛōǊƛΦ /Ŝ ƴǆǳŘ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 
qui doit être maintenu voire renforcé. 

Besoin en matière de stationnement 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ doit 
être conforme aux dispositions du règlement écrit. 

Secteur 1 :  

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ sur 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ et le foisonnement du stationnement :  

- ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
places de stationnement à la typologie des logements en assurant 
toutefois 1 place par logement minimum (hors logements indiqués 
à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-34) conformément au règlement des zones UM et 
UA ;  

- La totalité du stationnement est géré en surface (mutualisation et 
foisonnement à prévoir) ;  

- Les places liées aux activités économiques autorisées dans la zone 
(bureaux) sont proposées de façon à pouvoir être foisonnées ; 

- [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 
site de projet, est à optimiser de façon à augmenter ses capacités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ.  
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Secteur 2 :  

Le stationnement actuellement en surface, doit muter vers des espaces 
publics qualitatifs, végétalisés et apaisés. La place de la voiture est à 
requestionner et peut ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Secteur 3 : 

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳŜ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

- ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
places de stationnement à la typologie des logements en 
conservant toutefois 1 place par logement minimum.  

Desserte par les réseaux 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
sur les canalisations existantes.  

Assurer la qualité environnementale en lien avec les rejets aux réseaux par 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ mesures adaptées. 

Modalités de prise en compte des risques et nuisances 

Risque inondation 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est conditionnée à la bonne prise en compte 

du risque inondation : zone bleue du PPRI.  

Nuisances acoustiques Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ limiter au maximum 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ personnes aux nuisances acoustiques liées à la présence de 

la route et de la voie ferrée. A cet effet, les constructions devront respecter 

un recul suffisant pour atténuer les nuisances. Le projet devra prévoir une 

isolation acoustique performante du bâtiment et devra organiser la 

programmation et la distribution des pièces de manière à limiter 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

les chambres sur la façade la plus exposée aux nuisances, positionner les 

activités les plus compatibleǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

dégradée au rez-de-chaussée des bâtiments construits à proximité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦύΦ  

Une étude acoustique devra être réalisée afin de déterminer les mesures à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Pollution des sols 

¢ƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀux 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
les usages compatibles avec les sites réhabilités.  
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h!t bϲ н Υ IƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƭŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ŀƭƳŜǎΦ 
Il intègre ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩHôtel de Ville et apporte une réflexion sur son 
ouverture possible (cheminement piéton) vers la rue Général Degoutte. 

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 

  

Photographies du site, source Citadia 

[ƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de 
Miribel, le périmètre de cette OAP, de 1,8 ha, comprend la mairie et 
plusieurs équipements scolaires Υ ƭΩŞŎƻƭŜ 9ŘƎŀǊ vǳƛƴŜǘΣ ƭΩŞŎƻƭŜ hŘŜǘǘŜ Wƻƭȅ 
et son bâtiment mitoyen.  

Dans un environnement urbain mixte, caractérisé par du bâti ancien 
continu en front de rue (R+2), et également du tissu de maisons 
individuelles denses en retrait (R+1), le secteur est desservi par des axes 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ млуп Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ŀƭƳŜǎΦ La 
proximité de la gare Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
douces rend ce secteur bien accessible. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t Ŝǎǘ 
situé en zone UM.  

[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘ ǎƻƴǘ ŦŜǊƳŞǎ Ŝǘ minéralisés, ils servent souvent de parking.   

Le périmètre du projet est concerné par le Plan de Valorisation de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ 
Miribel. Il présente à ce titre des enjeux paysagers importants.  
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hōƧŜŎǝŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

- Le regroupement du groupe scolaire Odette Joly à proximité de 
ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 9ŘƎŀǊ vǳƛƴŜǘ pour créer des logements ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 
actuelle Odette Joly ;  

- La requalification dŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
stationnement en surface ;  

- Travailler les cheminements mode doux permettant de renforcer 
ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ en favorisant 
ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΦ  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Programmation globale 

Vocation du site 

Ce site a une vocation mixte, et doit conserver son rôle de centralité 
urbaine, concentrant les fonctions administratives (hôtel de ville, 
bâtiments administratifs, services techniques municipaux) et une partie 
des équipements scolaires de la commune.  

Densité de logements 

Sur les opérations en renouvellement, essentiellement situées sur 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ hŘŜǘǘŜ Wƻƭȅ ŀŎǘǳŜƭƭŜ, le nombre de logements à 
produire est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 40 logements. Le programme propose des formes 
urbaines diversifiées mixant habitat intermédiaire (R+2+comble maximum) 
et habitat semi-individuel ou individuel dense.  

Sur les autres secteurs qui sont susceptibles de muter, privilégier des 
formes urbaines qui concourent au maintien des densités actuelles ou à 
une augmentation de ces dernières tout en respectant les morphologies 
et règles indiquées dans le SPR.   

Mixite fonctionnelle et sociale 

Ce secteur central Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : 

- Bâtiment administratif,  

- Services municipaux, 

- Ecoles, 

- Commerces le long de la Grande Rue,  

- Logements  

Cette pluralité doit être maintenue. A cet effet, un linéaire commercial est 
mis en place le long de la Grande Rue, dans un objectif de préservation des 
rez-de-chaussée actifs.  

Ce secteur étant particulièrement stratégique, un minimum de 25% de 
logements sociaux est respecté dans les opérations de renouvellement 
urbain projetées sur le secteur.   

Qualité urbaine 

Volumétrie et aspect des constructions 

Situés dans un tissu de bâtis anciens et vernaculaires, les nouveaux projets, 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŞŎƻƭŜ hŘŜǘǘŜ Wƻƭȅύ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎΩƛƴǘŝƎǊent dans les formes urbaines environnantes.   

{ǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩHôtel de Ville, les alignements de façade doivent être 
conservés.  

Le CES, sur le secteur Odette Joly, est compris entre 0,5 et 0,7.  

Traitement des espaces publics ou collectifs 

Les espaces publics doivent être végétalisés et pensés pour être des 
espaces sociaux à proximité directe des équipements scolaires et des 
bâtiments administratifs de la commune : tables, bancs, ombrage etc.  
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La place du stationnement doit être réduite sur les trois poches actuelles : 
et une réflexion est à mener sur les possibilités de créer du stationnement 
foisonné notamment en sous-sol de la nouvelle écoleΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
constructions.  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ sont végétalisées de façon à lutter contre les îlots de 
chaleur urbains. 

Qualité paysagère 

Valorisation du paysage 

Les bâtiments remarquables du secteur : hôtel de ville, école Edgard 
Quinet, sont mis en valeur par les aménagements des espaces publics 
attenants, encourageant leur mise en scène.  

Espaces verts 

¦ƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǾŜǊǘ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ hŘŜǘǘŜ WƻƭȅΦ /Ŝ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǾŜǊǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
de lutter contre les îlots de chaleur. 

Qualité environnementale 

Continuités écologiques 

Le projet doit contribuer au renforcement des espaces perméables et 
végétalisés. A cet effet, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
espaces de stationnement existants. LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ permettre de 
créer des continuités entre les espaces végétalisés, en veillant à préserver 
les arbres de hautes tiges existants et à les conforter par la plantation 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ  

Les espaces publics ainsi que les surfaces des espaces de cheminements 
doux et de stationnement en surface sont végétalisés pour apporter ombre 
et fraicheur aux usagers et riverains. 

Gestion des eaux pluviales 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales à la parcelle par le maintien dΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
privilégiée.  

Le projet doit chercher à aménager les espaces libres de façon à permettre 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΧ 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales limitent les conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ 
tigre. 

Les cheminements et aires de stationnement sont également constitués de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges dont les pieds 
sont végétalisés. 

Performance énergétique 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
est recherchée. A cet effet, les opérations intègrent les principes de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions de façon à limiter les déperditions thermiques, à favoriser les 
apports solaires en hiver et à limiter la chaleur en été, notamment en 
privilégiant :  

- La compacité du bâti et la limitation des décrochés de façade ; 

- Une implantation favorisant la préservation ou la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 
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- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
générale du terrain. Lorsque cela est possible, une orientation des 
façades permettant de maximiser les apports solaires en hiver et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ŞǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 

- La construction de logements traversants et de baies ouvrantes 
dans chaque pièce afin de favoriser la ventilation naturelle.  

Les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

Gestion des déchets 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
de stockage doivent être suffisamment dimensionnés au regard de la 
production de déchets potentielle et répondre ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente en matière de collecte des déchets ménagers.  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Accès 

Les accès ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ hŘŜǘǘŜ Wƻƭȅ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩHôtel 
de Ville.  

Modes doux 

Une percée mode doux entre la rue Général Dégoutte et le passage Paravis 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. Cette nouvelle percée, au-ŘŜƭŁ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
continuité mode doux supplémentaire au maillage piéton/cycle actuel, 
permet de proposer aux familles un mode de dépose sécurisé aux enfants 
scolarisés dans le pôle scolaire.  

Le passage du lavoir est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ 
supplémentaire au futur pôle scolaire : revêtement clair et qualitatif ; 
mobilier urbain ; végétalisation.  

Desserte par les transports en commun 

Le secteur est particulièrement central entre la Grande Rue qui bénéficie 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ /ƻƭƛōǊƛ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŜ {b/C ŘŜ aƛǊƛōŜƭΦ [Ŝ 
rabattement piéton et mode doux vers ces arrêts est à mettre en 
ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛon des modes doux.  

Besoin en matière de stationnement 

Le nombre de places de stationnement doit être conforme aux dispositions 
du règlement écrit, sauf sǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ hŘŜǘǘŜ WƻƭȅΣ pour 
lequel le stationnement doit être prévu en sous-ǎƻƭ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
minimum par logement.  

¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le secteur. Ceux-ci doivent être privilégiés en sous-sol et de façon 
foisonnée.  

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ est quant à lui végétalisé et 
quelques places de stationnement peuvent şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł 
condition de préserver les arbres présents, déminéraliser les nappes de 
stationnement actuelles et permettre ainsi une meilleure infiltration des 
eaux de pluie.  

Modalités de prise en compte des nuisances 

Nuisances acoustiques Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les projets devront prévoir une isolation acoustique performante des 
bâtiments et organiser la programmation et la distribution des pièces de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
όŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 
nuisances, positionner les activités les plus compatibles avec une qualité de 
ƭΩŀƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des bâtiments 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦύΦ 
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h!t bϲ о Υ wǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƛƴŎƭǳŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ Gare, les îlots ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de cette petite rue étroite en limite de la Grande Rue et la place du 
Marché. 

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 

 

 

Photographies du site, source Citadia 

Dans le centre-ville de Miribel, ce secteur de 1,7 ha, est situé entre 2 axes 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƭŀ 5млуп Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ Balmes.  Des rues étroites 
et venelles piétonnes marquent ce périmètre et constituent une 
opportunité de renforcer le maillage ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

Le tissu urbain de ce secteur est caractérisé par du bâti ancien (avec des 
hauteurs homogènes - R+1, R+2), pour la plupart dégradé, très dense avec 
ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƳƛƴŞǊŀǳȄΦ    
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Le long de la départementale, les rez-de-chaussée commerciaux 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Au nord du périmètre, un parking 
imperméable renforce une atmosphère minérale et peu qualitatif. 

Le périmètre du projet est concerné par le Plan de Valorisation de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ 
Miribel. Il présente à ce titre des enjeux paysagers importants.  

hōƧŜŎǝŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

- Requalifier le bâti ancien, vacant et dégradé. Sur le secteur 1, 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
Miribel son attractivité ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ. Ces 
objectifs sont identiques sur le secteur 3.  

- Préserver les formes de bâtis vernaculaires présentes  

- Proposer ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
espaces publics et des espaces de déambulation situés à proximité 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ 
marché, végétaliser cet espace et repenser la place du 
stationnement 

- Pacifier la rue de la Gare, en faire une voie de desserte dédiée aux 
riverains et aux modes doux 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Programmation globale 

Le périmètre de cette OAP est divisé en trois secteurs de façon à améliorer 
ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƞƭƻǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ Gare. Ce 
secteur est nommé le « ŎŀǊǊŞ ŘΩƻǊ » et appartient en grande majorité à la 
commune de Miribel. Il est situé en zone UM.  

Le secteur 2 correspond à la place du Marché. Il est situé en zone UM. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ о ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƞƭƻǘ ǎƛǘǳŞ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ Gare. Il est situé en 
zone UM et en zone UA.  

¦ƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ h!t ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǘκƳƻȅŜƴκƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Vocation du site 

La vocation de ce site est mixte, habitat, commerces et services, bureaux 
etc.  

Secteur 1 :  

Le projet doit allier respect de la trame historique et nouvelles fonctions 
urbaines avec notamment du stationnement à prévoir en sous-sol, une 
attractivité commerciale renforcée (environ 800m2) ; un aménagement de 
ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όнл logements environ).  

Secteur 2 :  

Ce secteur est caractérisé par une place publique minérale qui doit muter 
vers un espace public qualitatif, rationalisant la place du stationnement en 
surface et améliorant le cadre de vie des Miribelans. 
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Secteur 3 :  

CŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳŜǎǘ Řǳ ŎŀǊǊŞ ŘΩƻǊ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł 
des objectifs similaires (ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ ) 

Mixite fonctionnelle et sociale 

Les rez-de-chaussée des bâtiments, donnant sur la Grande Rue et/ou sur la 
rue de la Gare accueillent des commerces et des services en lien 
notamment la requalification des espaces publics attenants : rue de la 
Gare, Grande Rue, Place du Marché. Des linéaires commerciaux renforcent 
ce caractère multifonctionnel.  

La programmation de logements est libre et ǇŜǳǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ des règles de 
mixité sociale prévues par le règlement écrit.  

Echéancier et phasage  

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎǳǊ Řǳ 
court/moyen/long terme.  

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǘ 
terme ; le réaménagement de la place du Marché est pensé en corrélation 
avec les travaux du secteur 1. En revanche le secteur 3 est à envisager à 
plus long terme. 

Qualité urbaine 

Volumétrie et aspect des constructions 

Le secteur étant entièrement couvert par le SPR, les morphologies 
historiques et vernaculaires sont maintenues avec, néanmoins des 
ajustements qui sont travaillés avec les Architectes des Bâtiments de 
France (ABF).  

Les constructions donnant sur la Grande Rue et rue de la Gare peuvent 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌоΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
hauteurs et des percées dans les façades sont à prévoir afin de limiter 
ƭΩŜŦŦŜǘ dΩƞƭƻǘ ŦŜǊƳŞ/massif Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ Řŀƴǎ 
ce secteur (notamment rue de la Gare).  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ wҌн Ŝǘ 
sont ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
depuis les rues attenantes Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
espaces publics.  

Traitement des espaces publics ou collectifs 

La place du Marché est quant à elle à déminéraliser, avec des places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ  

Qualité paysagère 

Valorisation du paysage 

Secteur 1 Υ ƭŜ ǇƻǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎǘǳŜƭ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƳŞǊƛte ŘΩşǘǊŜ 
conservé et mis en valeur dans le futur projet.  

Espaces verts 

Un espace vert public est à créer Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Les opérations 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘion doivent prévoir lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ 
perméables, constituant des espaces de fraicheur pour les habitants. 
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Qualité environnementale 

Continuités écologiques 

Le projet doit contribuer au renforcement des espaces perméables et 
végétalisés. A cet effet, le projet ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ dΩŜǎǇŀŎŜǎ 
végétalisés publics et privés. Ces espaces doivent être perméables et 
ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м Ŝǘ оΣ ƭŜǎ 
arbres existants sont au maximum préservés dans les projets.  

Les surfaces des espaces de cheminements doux et de stationnement en 
surface sont végétalisés pour apporter ombre et fraicheur aux usagers et 
riverains. 

Gestion des eaux pluviales 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales à la parcelle par le maintien dΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
privilégiée.  

Le projet doit chercher à aménager les espaces libres de façon à permettre 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΧ 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales limitent les conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ 
tigre. 

Les cheminements et aires de stationnement sont également constitués de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges dont les pieds 
sont végétalisés. 

Performance énergétique 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
est recherchée. A cet effet, les opérations intègrent les principes de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions de façon à limiter les déperditions thermiques, à favoriser les 
apports solaires en hiver et à limiter la chaleur en été, notamment en 
privilégiant :  

- La compacité du bâti et la limitation des décrochés de façade ; 

- Une implantation favorisant la préservation ou la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
générale du terrain. Lorsque cela est possible, une orientation des 
façades permettant de maximiser les apports solaires en hiver et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ŞǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ; 

- La construction de logements traversants et de baies ouvrantes 
dans chaque pièce afin de favoriser la ventilation naturelle.  

Les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

Gestion des déchets 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
de stockage doivent être suffisamment dimensionnés au regard de la 
production de déchets potentielle et répondre ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente en matière de collecte des déchets ménagers.  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Accès 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м Ŝǘ о ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜΦ ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ 
moins 5 mètres est ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

Modes doux 

La rue de la Gare doit être requalifiée de façon à devenir un axe apaisé : 
accès riverains uniquement, revêtement clair et encourageant la 
déambulation piétonne et cycle.  

Une continuité mode doux est ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
hŘŜǘǘŜ Wƻƭȅ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ wƘƾƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ tŀǊŀǾƛǎΦ 

Desserte par les transports en commun 

La rue de la Gare constitue un axe majeur de desserte de la gare à pied ou 
en vélo. Son apaisement est ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
transports en commun.  

Besoin en matière de stationnement 

Secteurs 1 et 3 : 

Les stationnements sont réalisés en sous-sol des opérations et proposent 
ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ (hors logements mentionnés 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-34 du CU), selon le règlement des zones UM et UA 
applicables.  

Secteur 2 :  

Les places de stationnement situées sur la place du Marché sont 
maintenues. La qualité du parking est quant à elle retravaillée de façon à 
être végétalisée.  

Modalités de prise en compte des nuisances 

Nuisances acoustiques Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les projets devront prévoir une isolation acoustique performante des 
bâtiments et organiser la programmation et la distribution des pièces de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
όŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 
nuisances, positionner les activités les plus compatibles avec une qualité de 
ƭΩŀƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des bâtiments 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦύΦ 
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h!t bϲ п Υ Lƭƻǘ {ŀƛƴǘπwƻƳŀƛƴ 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ ǎǉǳŀǊŜ [ǳŎƛŜƴ !ƎƴŜƭ Ł ƭŀ place du 
Marché et de la Grande Rue à la rue Jacques Dumesnil. 

 

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 

 

 

Photographies du site 

Localisé dans le centre-ville de Miribel le périmètre de cette OAP, de 1,9 
ha, couvre une zone à vocation mixte : habitat, commerces, services, 
équipements. 
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Le rue Jean Moulin marque une coupure entre un tissu dense et ancien 
(type faubourg R+2, R+1 avec des commerces en rez-de-chaussée le long 
de la D1084) et un tissu plus contemporain ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όwҌоύ. Cette 
rue est caractérisée par sa minéralité et son usage en zone de 
stationnement. 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ Ǉƭǳǎ ƭŃŎƘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ perspectives 
dégagées sur les hauteurs de la ville et notamment la Madone. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ UM.  

Le périmètre du projet est concerné par le Plan de Valorisation de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ 
Miribel. Il présente à ce titre des enjeux paysagers importants.  

hōƧŜŎǝŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

- Maintenir une façade économique le long de la D1084 mais agir sur 
la largeur de la rue pour renforcer son confort ;  

- Veiller à des implantations et morphologies bâties adaptées aux 
tissus historiques ;  

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et renforcer le maillage mode 
doux ; 

- Préserver et valoriser le patrimoine bâti. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Programmation globale 

Vocation du site 

Ce site a une vocation mixte : habitat, commerces et services, espaces 
publics.  

Densité de logements 

Les îlots mixtes actuels sont renouvelés de façon à accueillir 115 logements 
/ ha en moyenne.  

Mixite fonctionnelle et sociale 

Ce secteur en mutation préserve sa vocation mixte, contribuant ainsi à 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Miribel.  

Côté Grande Rue : des linéaires commerciaux permettent de préserver les 
rez-de-chaussée actifs.  

Rue Jean Moulin, les rez-de-chaussée des nouveaux bâtiments sont 
également à vocation de commerces de façon à animer la place requalifiée 
se trouvant au-devant.  

Les programmes de logements accueillent au moins 30% de logements 
sociaux, conformément au règlement de la zone UM.  

Qualité urbaine 

Volumétrie et aspect des constructions 

[Ωƞƭƻǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ IŜƴǊƛ DǊƻōƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ 
écoles respecte une hauteur maximale de R+3 avec un travail sur des 
ǇŜǊŎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
en valeur des espaces publics attenants.  
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Le traitement des façades situées le long de la Grande RǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans le 
respect des morphologies historiques de cette rue.  

Les constructions sont reculées de 3 mètres par rapport à leur implantation 
actuelle, tel ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, 
permettant un élargissement de ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řu 
ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
la Grande Rue est maintenu.  

Traitement des espaces publics ou collectifs 

5Ŝǎ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ sont Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ainsi que des cheminements doux contribuant à mailler le territoire 
communal.  

Qualité paysagère 

Valorisation du paysage 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Romain est mise en valeur par la requalification des espaces 
publics. 

Espaces verts 

Le projet prévoit la création de plusieurs espaces verts publics et privés. Le 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ {ŀƛƴǘ wƻƳŀƛƴΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ un passage, est aménagé en un 
espace vert privé, perméable et planté ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges. Un espace 
public partagé végétalisé est à aménager au nord de la rue Jean Moulin. Les 
cheminements doux permettent de relier ces espaces verts entre eux et 
constituent un ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ au sein du quartier. 

Qualité environnementale 

Continuités écologiques 

Le projet doit contribuer au renforcement des espaces perméables et 
végétalisés. A ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
végétalisés publics et privés, reliés entre eux par des cheminements doux.  

Par ailleurs, le schéma de principe identifie des arbres isolés à préserver et 
à conforter par des plantations au sein des espaces publics et privés. 

Les surfaces des espaces de cheminements doux et de stationnement en 
surface sont végétalisées pour apporter ombre et fraicheur aux usagers et 
riverains. 

Gestion des eaux pluviales 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ par rapport 
Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Pour cela, le projet prévoit 
lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ perméable et planté Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ espace public végétalisé ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales limitent les conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ 
tigre. 

Les aires de stationnement sont également constituées de matériaux 
perméables et plantées ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges dont les pieds sont 
végétalisés. 
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Performance énergétique 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
est recherchée. A cet effet, les opérations intègrent les principes de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions de façon à limiter les déperditions thermiques, à favoriser les 
apports solaires en hiver et à limiter la chaleur en été, notamment en 
privilégiant :  

- La compacité du bâti et la limitation des décrochés de façade ; 

- Une implantation favorisant la préservation ou la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
générale du terrain. Lorsque cela est possible, une orientation des 
façades permettant de maximiser les apports solaires en hiver et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ŞǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ; 

- La construction de logements traversants et de baies ouvrantes 
dans chaque pièce afin de favoriser la ventilation naturelle.  

Les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

Gestion des déchets 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
de stockage doivent être suffisamment dimensionnés au regard de la 
production de déchets potentielle et répondre ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente en matière de collecte des déchets ménagers.  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Modes doux 

Plusieurs continuités mode doux doivent être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
restructuration de cet îlot :  

- Entre la place du MŀǊŎƘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ DŞƴŞǊŀƭ 5ŜƎƻǳǘǘŜ 

- ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ƘŀōƛǘŞ {ŀƛƴǘ wƻƳŀƛƴ  

- Entre la rue Jean-Moulin et la Grande Rue 

Desserte par les transports en commun 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳΩƛƭ 
convient de maintenir (réseau de bus et arrêt le long de la Grande Rue).  

Besoin en matière de stationnement 

Le nombre de places de stationnement doit être conforme aux dispositions 
du règlement écrit.  

Les stationnements sont à prévoir en sous-sol en dessous des nouvelles 
opérations de logement.  

Une réflexion est à avoir sur le stationnement le long de la Grande Rue.  

Les accès aux stationnements en sous-sol sont à privilégier rue des Ecoles.  
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Modalités de prise en compte des nuisances 

Nuisances acoustiques et qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les projets devront prévoir une isolation acoustique performante des 
bâtiments et organiser la programmation et la distribution des pièces de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
όŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 
nuisances, positionner les activités les plus compatibles avec une qualité de 
ƭΩŀƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des bâtiments 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦύΦ 
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h!t bϲ р Υ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ localisé sur la place de la République et ses 
abords. 

 

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 

 

 

Photographies du site, source Citadia 
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Cette OAPΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 2,4 ha, est légèrement excentrée du centre-
ville commerçant et animé de Miribel. Il se situe entre deux axes routiers : 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ WƻǎŞǇƘƛƴŜ Dǳƛƭƭƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ 5млуп ŀǳ ǎǳŘΦ Il est mixte et mêle 
diverses formes urbaines : habitat collectif en front de D1084 avec des 
ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌ2+combles, Ŝǘ ŘŜ ƭΩhabitat pavillonnaire 
plus en retrait. Il se caractérise par la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ, de 
forme ovale, principalement à usage de parking lié Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 
ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƎǊƻ. Sa sous-occupation actuelle permet une vue dégagée sur la 
côtière.  

Ce secteur de projet se situe dans les zones UM et UB.  

Le périmètre du projet est concerné par le Plan de Valorisation de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ 
Miribel. Il présente à ce titre des enjeux paysagers importants.  

hōƧŜŎǝŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

- Densifier dans le respect des morphologies existantes le secteur ; 

- Améliorer la qualité des espaces publics ;  

- Optimiser le stationnement ;  

- Résoudre les problématiques de conformité des cheminements 
piétons sur le RD1084, ƭΩŀǾŜƴǳŜ Woseph Guillon et la rue Joseph 
Carré. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Programmation globale 

Vocation du site 

Ce site est actuellement occupé en majorité par des espaces de 
stationnement en surface minérale. Néanmoins, le site a une vocation 
ƳƛȄǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ όƭΩ!ƭƭŜƎǊƻύ Ŝǘ 
des commerces et services situés en rez-de-chaussée des bâtis 
périphériques à la place. Cette forte mixité des fonctions est à préserver 
dans le cadre du projet.  

Densité de logements 

Le renouvellement de cet ŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
déconstruction/ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ǎǳŘ-est. Cet îlot doit à terme 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
moyenne de 120 logements/ha, selon des formes urbaines variées, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛǊƛōŜƭŀƴǎΦ  

Cette même densité est respectée sur le secteur situé au nord-ouest du 
secteur de projet.  

Mixité fonctionnelle et sociale 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 
Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ǉrésente le long de la 
Grande Rue.  

Un minimum de 30% de logements sociaux est à réaliser sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ   
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Qualité urbaine 

Volumétrie et aspect des constructions 

[Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ 
Rue, et apporter une homogénéité et une qualité urbaine à la place de la 
République.  

Traitement des espaces publics ou collectifs 

[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜ 
ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŞƎǊƻ Ŝǎǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du centre de Miribel.  

La place du monument aux morts est quant à elle requalifiée de façon à 
accueillir des animations potentielles (terrasses de restaurants, café).  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝǘ des parkings mettront en 
valeur les vues sur la côtière.  

Les cheminements et les voies de dessertes sont clarifiées : revêtements, 
largeur des voiries, voies réservées, mobilier urbain, ordonnancement des 
bâtis, rationalisation des parkings. 

Qualité paysagère 

Valorisation du paysage 

Les vues sur la côtière sont prises en compte dans les réflexions sur le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics requalifiés.  

Qualité environnementale 

Continuités écologiques 

Le projet doit contribuer au renforcement des espaces perméables et 
végétalisés. A cet effet, le projet prévoit une recomposition du site 
permettant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ. Au 
nord du site, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun espace public de parc ou 
jardin, en pleine terre et plantéΦ !ǳ ǎǳŘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ végétalisé, privilégiant les revêtements perméables et 
ǇƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges afin dŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ  

Par ailleurs, le schéma de principe identifie des arbres isolés à préserver. 

Les surfaces des espaces de cheminements doux et de stationnement en 
surface sont perméables ou revêtues de matériaux drainants et végétalisés 
pour apporter ombre et fraicheur aux usagers et riverains. 

Gestion des eaux pluviales 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ par rapport 
Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ et la désimperméabilisation 
des aires de stationnement. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales limitent les conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜ 
tigre. 

Performance énergétique 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
est recherchée. A cet effet, les opérations intègrent les principes de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions de façon à limiter les déperditions thermiques, à favoriser les 
apports solaires en hiver et à limiter la chaleur en été, notamment en 
privilégiant :  
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- La compacité du bâti et la limitation des décrochés de façade ; 

- Une implantation favorisant la préservation ou la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
générale du terrain. Lorsque cela est possible, une orientation des 
façades permettant de maximiser les apports solaires en hiver et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ŞǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ; 

- La construction de logements traversants et de baies ouvrantes 
dans chaque pièce afin de favoriser la ventilation naturelle.  

Les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ et dans 
le respect des contraintes patrimoniales. 

Gestion des déchets 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
de stockage doivent être suffisamment dimensionnés au regard de la 
production de déchets potentielle et répondre ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente en matière de collecte des déchets ménagers.  

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Accès 

Une voie de desserte interne permet de clarifier le maillage viaire entre la 
Grande Rue et la rue Joséphine Guillon.  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƞƭƻǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ sont réalisés depuis lΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ 
Hirondelles.  

Modes doux 

Préserver et renforcer la visibilité du cheminement doux situé entre la 
place de la République et la montée de la Grande Perrière.  

Inclure dans la voie de desserte à créer les mobilités douces afin de 
contribuer au maillage modes doux global. 

Desserte par les transports en commun 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
arrêts de transports en commun.  

Besoin en matière de stationnement 

Les stationnements liés aux opérations de renouvellement urbain sont à 
prévoir en sous-sol conformément au PPRN en vigueur. Une adaptation du 
nombre de place de stationnement par typologie de logement est à 
prévoir. Au moins une place de stationnement par logement est à prévoir.  

Le stationnement public, en surface, est rationnalisé afin de laisser plus de 
place à des espaces publics qualitatifs et végétalisés. Il est dimensionné au 
regard des besoins de stationnement ŘŜ ƭΩ!ƭƭŞƎǊƻ et des commerces de 
proximité. 

Modalités de prise en compte des nuisances 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les projets devront prévoir une isolation acoustique performante des 
bâtiments et organiser la programmation et la distribution des pièces de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
όŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 
nuisances, positionner les activités les plus compatibles avec une qualité de 
ƭΩŀƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des bâtiments 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦύΦ 
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h!t bϲ с Υ 9ƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Miribel 
entre le chemin de Ronde et la Grande Rue. 

  

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 

  

Photographies du site 

Ce secteur de 3,6 ha, est marqué par une vocation majoritairement 
résidentielle, Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ : 
Collège Anne Frank, Groupe scolaire Henri Deschamps et des services 
publics (mission locale). LΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ périmètre 
de protection de captage de Four à Chaux, couvert par une déclaration 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦Φ En outre, le secteur est traversé du 
ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜΦ  

hōƧŜŎǝŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ 

- wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƛǊƛōŜƭΣ 
densifier les secteurs stratégiques et améliorer le parcours 
résidentiel des miribelans ;  

- Améliorer le cadre de vie des habitants par une requalification des 
espaces publics et une amélioration de la lisibilité des continuités 
des modes doux ; 

- !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 9ǎǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux équipements publics. 

ẁ Renforcer les accès aux différents équipements structurants de la 
commune.  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Programmation globale 

Vocation du site 

Ce site de projet est principalement caractérisé par la volonté de densifier 
de façon organisée et qualitative ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ logements ainsi que rendre plus 
lisible et sécurisé le maillage piéton cycle entre le chemin de Ronde, le 
collège Anne Frank et le groupe scolaire Henri Deschamps. 

Densité de logements 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 90 
logements / ha.  

Les programmes de logements sonǘ ǾŀǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu secteur, 
mixant du collectif, ŘŜ ƭΩintermédiaire et de ƭΩindividuel.  

Mixite fonctionnelle et sociale 

Une moyenne de 30% de logements sociaux est ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du secteur de projet.  

Echéancier et phasage  

Le secteur 1 doit pouvoir accueillir un programme ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. Le 
secteur 2 permet un programme aux formes urbaines variées (petits 
collectifs, individuel groupé).  

Un troisième secteur vient compléter cette programmation sur la partie 
Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ avec des formes urbaines plus individuelles.  

Qualité urbaine 

Volumétrie et aspect des constructions 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ les constructions observent un recul supérieur 
à 10 mètres de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ, comme indiqué sur le schéma 
Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мтΣр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ 
schéma et le règlement graphique. 

Le secteur 1 qui a vocation à accueillir du collectif peut avoir des hauteurs 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌ3. Les formes urbaines proposées assurent un 
épannelage des hauteurs, assurant une animation des façades donnant sur 
la Grande Rue.  

Le secteur 2 répond aux mêmes exigences Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtis. 5Ŝ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛŎƛΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ à 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳƛǊƛōŜƭŀƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 
secteur de projet, et qui tendent vers des hauteurs R+1.  

Le secteur 3 mixe à la fois des hauteurs à R+2 et R+1 de façon à assurer une 
transition progressive des hauteurs vers le tissu pavillonnaire situé à 
proximité.  

Traitement des espaces publics ou collectifs 

Les ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
renforcée dans ce secteurΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘats collectifs et 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ 
végétalisés. 

Le carrefour entre la Grande Rue et les rues du Tour et du Four à Chaux est 
requalifié, végétalisé et les voiries hiérarchisées de façon à améliorer la 
sécurité du secteur et fluidifier le trafic.  

Le chemin de Ronde est également requalifié avec cheminements modes 
doux.  
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Qualité paysagère 

Espaces verts 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ public partagé au nord du 
site.  

Les plantations doivent permettre à la fois de contribuer à la qualité des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ Ŝǘ Ł concourir à 
la lutte contre les îlots de chaleur.  

Qualité environnementale 

Continuités écologiques 

Le projet doit contribuer au renforcement des espaces perméables et 
végétalisés. A cet effet, il ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
parc ou jardin au nord, dont le fonctionnement écologique doit être 
ŎƻƴŦƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Par ailleurs, le schéma de principe identifie des arbres isolés à préserver et 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Les surfaces des espaces de cheminements doux et de stationnement en 
surface sont perméables ou revêtues de matériaux drainants et végétalisés 
pour apporter ombre et fraicheur aux usagers et riverains. 

Gestion des eaux pluviales 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ par rapport 
Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ au nord du site. Au sud, les espaces libres 
sont majoritairement en pleine terre et plantés afin de ralentir les eaux 
pluviales et permettre leur infiltration. Sauf en périmètre de protection du 
champ captant, dans quel cas les eaux sont gérées à travers un réseau 
pluvial. 

Les aires de stationnement sont également constituées de matériaux 
ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜs tiges dont les pieds sont 
végétalisés. 

Performance énergétique 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
est recherchée. A cet effet, les opérations intègrent les principes de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions de façon à limiter les déperditions thermiques, à favoriser les 
apports solaires en hiver et à limiter la chaleur en été, notamment en 
privilégiant :  

- La compacité du bâti et la limitation des décrochés de façade ; 

- Une implantation favorisant la préservation ou la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
générale du terrain. Lorsque cela est possible, une orientation des 
façades permettant de maximiser les apports solaires en hiver et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ Ŝƴ ŞǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ; 

- La construction de logements traversants et de baies ouvrantes 
dans chaque pièce afin de favoriser la ventilation naturelle.  

Les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

Gestion des déchets 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
de stockage doivent être suffisamment dimensionnés au regard de la 
production de déchets potentielle et répondre ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente en matière de collecte des déchets ménagers.  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Accès 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ǊŜǾǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ la suppression 
de la rue du Tour Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ venelle modes doux, permettant de 
relier le pôle scolaire de façon agréable et sécurisée ;  

[ŀ ǊǳŜ Řǳ CƻǳǊ Ł /ƘŀǳȄ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
pôle scolaire situé au nord de la Grande Rue.  

Modes doux 

Une venelle modes doux rue du Tour vient apporter une continuité à la 
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Les voies modes doux créées devront être connectées avec le maillage 
existant. 

Desserte par les transports en commun 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ōǳǎ et les accès aux arrêts sont 
renforcés par les cheminements doux proposés dans le cadre du projet.  

Besoin en matière de stationnement 

Les stationnements sont situés en sous-sol des opérations de 
renouvellement urbainΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif et 
intermédiaire. Ils sont ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et conforme au PPRN 
en vigueur. Au moins une place de stationnement est prévue par logement 
selon les modalités édictées dans le règlement de la zone.  

Modalités de prise en compte des risques et nuisances 

Nuisances acoustiques Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ Ǉroximité 
au nord de la Grande Rue et au sud de la voie ferrée et du chemin de Ronde. 
A cet effet, les constructions devront respecter un recul de 10 mètres 
minimum depuis les emprises de la Grande Rue et de 17.5m de la voie 
ferrée. La plantation de haies paysagères le long de ces voies permettra de 
limiter la sensation de bruit. 

Les projets devront prévoir une isolation acoustique performante des 
bâtiments et devront organiser la programmation et la distribution des 
ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ 
aux nuisances, positionner les activités les plus compatibles avec une 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦύΦ  
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